
Budget Prévisionnel Caisse des Ecoles 2023 
Note de présentation 

 
Le budget 2023 est établi selon la nomenclature M57 abrégée. Les intitulés des 

articles/chapitres budgétaires changent. 

. 

 

  Réalisé 2021 Réalisé 2022 
M57 budget 

2023 
dif 

2023/2022 

Dépenses 21 987 22969.58  26 873,78 19.51% 

011 charges à caractère 
général 

21762,06 20969.58 
 

24353.9 16.14% 

60622 livres 1172,6 778.17 65132 Prix 850 9,23% 

60623 alimentation 0 0 60623 Alimentation 100   

60628 autres fournitures non 
stockées 

0 207.38 
60628 autres fournitures 

non stockées 200 -3,56% 

6067 fournitures scolaires 11327,96 10981.31 6067 fournitures scolaires 11441,9 4,19% 

6068 autres matières et 
fournitures  

501,79 748.9 
6068 autres matières et 

fournitures 800 6,82% 

611 contrats de prestations 
de services. 

210 114 
611 contrats de 

prestation de service 252 121,05% 

6168 assurances 282,47 145.44 
6168 primes assurances 

300 106,27% 

6182 Doc générale et 
technique 

220,28 329,4 
618 divers services 

extérieurs 350 6,25% 

623 Frais de bals 4247,94 4719.55 
623 Publicité, 

publications, relations 
publiques 

6200 31,37% 

6247 transports collectifs 3799,02 2945 
624 transports de biens 
et transports collectifs 

3810 29,37% 

627 services bancaires  0.43 
627 services bancaires et 

assimilés 
50 11527,91% 

65 autres charges gestion 
courante 

225 2000 
 

3096 54,80% 

   

65818 autres redevances 
pour concessions, 
brevets, licences, 

procédés 

96   

6574 subventions org privé 225 2000 

65748 subventions de 
fonctionnement aux 

autres personnes de droit 
privé 

3000 50,00% 
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Evolution des dépenses de fonctionnement 
2019-2023

011 charges à caractère général 65 autres charges gestion courante



 
Charges à caractère général : 24353.9 € soit + 16.14% 
65132 : Des dictionnaires sont offerts aux grandes sections et des calculatrices sont offertes 
aux CM2 entrant au collège. 
60.623 : Alimentation pour les réunions, manifestations ou achat de bonbons, chocolats pour 
les enfants 
60628 : une dotation de 200€ en prévision d’achats non stockés 
6067 : le crédit par élève est de 40.35€ par enfant soit +3% par rapport à 2022. Cette dotation 
est multipliée par le nombre d’élèves scolarisés (87 maternels et 137 primaires). S’ajoute une 
dotation de 1000€ par école pour les fournitures administratives. Une provision est également 
positionnée pour 10 enfants supplémentaires suite à la livraison des logements à venir. 
6068 : Achat de jeux pour l’école maternelle pour 500 € et d’une crêpière 300€ 
611 : il s’agit des contrats pour la dématérialisation de la transmission des actes au contrôle 
de légalité (accès plateforme, clés) 
6168 :  cotisation responsabilité civile.  
618 : chaque année, l’abonnement au Petit Gibus est pris en charge par la caisse des écoles 
pour l’école élémentaire. 
623 : Reconduction des dépenses 2022 olympiades, carnaval, fête du village, dico, forum, 
producteurs, noël mater, marché de noël + 1500 laser game pour marché de noël 2023 ( en 
2022, pas de dépense car annulé l’année précédente)  
624 : dotation pour d’éventuelles sorties scolaires que la Caisse des Ecoles souhaiterait 
financer sur l’année scolaire. 
627 : frais bancaires paiement tipi 
65818 : il s’agit du certificat électronique pour la solution de dématérialisation 
6574 : subvention coopérative scolaire en soutien au séjour 
 

Les recettes :  
 

  Réalisé 2021 Réalisé 2022  budget 2023 dif 2022/2021 

Recettes 22 739,94 € 23 867.63 €  27 449,90 € 4,96% 

74 dotations et participations 18500 17400  22619,85 -5,95% 

7474 subvention commune 18500 17400 

74741 
Participation 
communes 
membres 
du GFP 

22619,85 -5,95% 

75 autres produits de 
gestion courante 

458 449 
 

732 -1,97% 

758 produits divers de 
gestion courante 

458 449 

7588 autres 
produits de 

gestion 
courante 

732 -1,97% 

77 produits exceptionnels 1045 5265.75  3200 403,90% 

7713 libéralités reçues 1045 5265.75 
756 

libéralités 
reçues 

3200 403,90% 

002 excédent antérieur 
reporté 

2736,94 752,88 € 
 

898,05 € -72,49% 

 



 
 

Pour permettre à la caisse des écoles d’atteindre ses objectifs, la commune versera une 
subvention à hauteur 22 619.85 €. Il s’agit de la subvention maximale susceptible d’être versée 
du budget de la commune à celui de la caisse des écoles. Elle est versée au fur et à mesure des 
besoins. 
Depuis 2021, des produits de services sont encaissés. Il s’agit de la participation financière du 
Homework à l’utilisation des locaux scolaires. 
En ce qui concerne les libéralités reçues, il s’agit des recettes encaissées lors des 
manifestations et dons. Une prévision prudente est inscrite. Elle s’adaptera en cours d’année 
selon les réalisations. 
 
L’excédent 2022 est de 898.05 € 
 
Le budget s’équilibre tant en dépenses, qu’en recettes à 27 449.90 € 
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Evolution des recettes de fonctionnement 2019-
2023 

74 dotations et participations 75 autres produits de gestion courante

77 produits exceptionnels


